
 CLUB CYCLOTOURISTE DE COURCOURONNES 

Sorties du mois de mai 2018 

   R.S.   Randonneurs sportifs 

   R.      Randonneurs               même parcours  que R.S. (vitesse différente) 

 C.      Cyclos            avec possibilité de couper pour raccourcir le parcours 

Dates Groupes Parcours 
Organisations 

Distances Dénivelé Heures de 
Départ du 

local 

Direction & observations 

Mardi 
01/05/18 
Fête du 
Travail 

RS & R 
C 

Sortie Club 
63 B 

92 km 

 8h00 Sud/Ouest : Fontaine la 
Rivière 
Possibilité de couper à 
Etampes  
 

Dimanche 
06/05/18 RS & R 

C 

Sortie Club 
64 B 93 km 

 8h00 Sud : Milly la Forêt 
Possibilité  de couper à 
Vayres-sur-Essonne 
 

Dimanche 
06/05/18 

RS & R 
C 

Tour de l’Essonne 

170 km 

 Sur place 
7h00 

Salle Anne Frank  
Rue Daniel Meyer  
91 Longjumeau 
Pré-inscription avant le 
23 avril après de 
Daniel Mauger 
 

Mardi 
08/05/2018 RS & R 

C 

Sortie Club 
62 B 90 km 

 8h00 Sud : Brières-les-Scellés 
Possibilité de couper à 
Morigny 
 

Jeudi 
10/05/2018 
Ascension 

 

Sortie Club 
71 B 97 km 

 8h00 Sud/ouest : Mérobert 
possibilité de couper : la 
Forêt-Sainte-Croix 
 

Du 10 au 13 
/05/18 

 
Voyage annuel du 

club 
 

  Bédouin  (Vaucluse) 

Dimanche 
13/05/18 RS & R 

C 

Sortie Club 
74 B 99 km 

 8h00 Sud : Rumont  
possibilité de couper à 
Mainbervilliers  
 

Dimanche 
20/05/18 

Pentecôte 

RS & R 
C 

Rallye des 
Châteaux 

 

110 km 
80 km 

 Sur place 
7h00 
8h00 

Rue Général Leclerc à 
Ballainvilliers 
Tarif : 3,50 € 
 

Lundi 
21/05/18 

Pentecôte 

RS & R 
C 

Sortie club 
61 B 89 km 

 8h00 Sud : Chapelle la Reine 
Possibilité de couper au 
Vaudoué. 
 

Samedi 
26/05/18 

RS & R 
 

Savinienne 

200 km 
100 km 

 Sur place 
6h30 
7h30 

Parc des sports Jean Moulin  
à Savigny 
Pour le 200 km pré-inscription 
avant le 22 mai auprès de 
Daniel Mauger  
 

Dimanche 
27/05/18 

 

RS & R 
C 

Sortie Club 
65 B 93 km 

 8h00 Sud/Ouest : Les Loges 
Possibilité de couper à 
Roinville 
 

 



 

 

Respect du code de la route : feu rouge et stop doivent être respectés 

Concernant sa propre sécurité : le port du casque qui est non obligatoire mais très fortement conseillé en cas de chute ou 

d’accident de la circulation  

Le port du gilet fluorescent  est obligatoire si la visibilité est réduite suite aux conditions climatiques (pluie et brouillard etc.)  

Sorties en semaine :   (mardi et jeudi) le départ est fixé à 14h00 du local  

D. Peraton / J. Maudry 

 

 

 


